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 IMPRIME? ETAPUBLIE,

TOUS LES

Mardis daus In mntincee.

(Du Standard de Londres.)
LETTRE DE

M, J. A. ROEBUCK

A OM. Dasier OCosseuz, M. P.

“ (Quis tulesil Gracchos de seditivne
:querentes”

—000—
Ch ist church, Hunts, 4 août, 1838.

Monsiszun,—Ou rapporte de vous que
vous avez, lundi dernier. à la chambre des

communes, fait usage des paroles que vois
ci cb Les unis de la Hherté avaient d'a-

Lord tout en leur pouvoir. et auraient pu
s'assurer le succès ils s'y étaient bien pris.
Sans leur foie, leur m“chanceté et leur

crime ils cussent décidément ‘riomphé.
Mais du moment que Panneau et les autres
eurent répanda du sang et fait éclaterla re-
bellion en formant des compagnies militaires,
en dépit du pouver exteutif, dès lors ils
perdirent l'appui de tout honnne qui désire
oterie la liberté d'un peuple par des moyeus
vousltutionnels. et ils meritérent Te plus
rand malheur qui pôt les affiger 5 ils mé-

riterent Le plus grand des malheurs, celui de
mettre leur pays au pouvoir du despotisme.”

L'accusution contenue dans ce discours
coutre M. Papmenu et ses amis n’est pas
tondice, et lorsque vous fesiez cette assertion
vous deviez savoir qu’elle était fausse. En
rocond lien, lors mème que ces allégués
seraient vrais à la lettre, le priocipe =ur le-
quel vous Lasez votre condamnation est tout
u-fuit insoutenable. Vote moralité est aus-
si détestable que vos assertions sont fausses.

Vous accusez M. l’apineau, première-
maent, d'avoir répandu du sang : seconde-
ment, d'avoir fit éclater tarébellion en for-
mant des compagnies militaires en dépit de
l'exévutif,

Je réponds à la première accusation qu'il
nest pas vrai que M. Papineau ait régandu
du sang ; qu'il n’a pas été cause que du
saug ait été répandu 3 qu'il n’est pas respon-
rable, non plus que ses amis, des malheurs
cui ont afligé son pays; qu'ils sont l'ouvrage
du despatisme anglais appuyé des baïou-
nettes anglaises.

A la sceonde accusation, je réponds ain-
si :—Les compagnies dont vous vous plai-
gaz étaient celles de la milice du pays in-
coporee par uneloi; elles comprensient
tonte la popst'ation mâle de 16 ans à 60 ;

ls grande offense conunise par certaines
vadties de cette ruîliee nationale, c'est qu'el-

les rexolurent de continuer à regarder ver-
Utins oficiers comme élant toujours leurs
oiiciers quoiqu'ils cus-ent été démis par le
gonvernement, In cause de leur démission
voyant de ce qu'ils avaient assisté a des as-
remblées publiques qui avaient ouvertement
condamné les résotutions du parement im-
périal qui privaient la chambre d'assem-
Lée de son contrôle sur leurs propres reve-
nus, résolutions que vous désignez ainsi :—
“Un plus vrand crimen'a jamais été rome
mis que lorsque la lég.stature britannique à
“dé à la chambre des Représentans du Ca-

la le contrôle sue la bourse dupeuple ca-
uadien,”

D'aifeurs, comme honun: de loi, vous
mndez di savoir que ceci ne con-bitue pusla
rebellion. Tous ceux qui vous connaissent,
monsieur, <avent que vous êtes un rh: tori-
cien dextre, mais téméraire. Votre dureté,
saus le casactuel a surpasse votre astuce,
La converstion sérieuse du jour est qu'il y
a cu une rebellion dans le Bas-Canada ; vous
vou'ez faire de cette relielion un prétexte
pour déserter dans le besoin les véritables
acts de la liberté en Canada. II vous con-
vient que la rébellion puisse paraître l'on
vrage de M, Papinenu. Dans ce but vous
la dutez des assemblées du district de Mou-
weal qui eurent lieu trois mois avant toute
perturbation, Vous savez très Lien quele
peuple de ce pays et excessivement Igno-

Fant de tout ce qui à rapport an Canada;
que, malgré tout ce qui ena été dit, les
Événemens récers sont absolument incon-
nus de la grande majorité, et qu'en ce cas
comme la plupart du temps on s'occupe très
peu des dates. Presumant de cute ipno-
suce, Vous, monsieur, le grand agitateur
d'Idande, vous avez convoqué, assisté
de votre présence et harangué ptus d'us-
semblées d'un caractère violent et me-
naçant qu'aucun homme vivant, vous dont
Pexemple a soutenu ces Canadiens dans leur
lutte contre le dépostime anglais, vous
avez cnrégitré comme votre opinion solen-
nelle et approfondie. quele dépostime est

Justement infligé à un peuple qui Sassen.
bait paisiblement pour expraner sa confi-
ance dans dur compairiotes démis, injuste-
ment démis comme il le croyait, du com-
mandement de la milice nationale. Et vous
ivez aussi fait contiître au monde que vous

croyez que la folle et la méchanceté de
quelques chefs d'un peuple sont une justifica-
tion sufiisante pour la consommation de Pin-
justice La plus palpable et la plus dange-
teusé pour la nation en général. Que le
peuple irlandais réfléchisse bien à cetax-

ime politinue.
Désgue la nouvellefût parvenue en Ca-

nada que les deux chambres du parlement
uvaient passé les résolutions dérignées par
vous comme le plus grand erime qu’ait jn-
sais commis la législature britannique, des
assemblées publiques se tinrent dans tout le
pays. De bonne heure en octobre 1837.
l'assemblée des six comtés eut lieu. M.
Papineau était présent. Cette assemblee
fut tenue le jour en plein air, et comptait au
nombre des assistons des magistrats, des
membres du parlement provincial, et la plu-
part de la population des alentours. En dé-
cembre, même année, il (ut émané un man-
dat accusant M. Papineau de haute trahi-
fon commise à cette assemblée, et il s'ab-
senta de Montréal,
Comme vous avez lancé une accusation,

comme vous avez parlé du crime, de la folie
et de lu raéchanceté des amis de la liberté
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amis compris, il ne seruit que juste de votre
part de dire précisement en quoi consiste ve
crime et cette folie. Je vous zommc donc de
spécifier quand leur folie et leur crime ont
commencé? M. Papineauétait-il coupable
avant lémanation du mandat contre lui ?
Si vous répondez que oui, ju vous demande
du préciser quel est l'acte coupable, Ne
débitez pus de vagues injures ; faites quel-
que accusation positive. Dites le fait. Dites
quand, ou et comment il a eu lieu. Sur-
tout dites précisément quelle est la nature
de l’acte dont vous vous pluignez.

Jusqu'au rioment où des mandats furent
émants contre MN, Papineau et ces hommes
jen qui tout le peuple canadien avait con-
(ance, 1 n°y eut pus de vang de répandu.
Si done M. Papineau et res amis étaient
coupables avant l'émanation des man-
date, ils l’étaient, selon vous, même xans
avoir répandu de sang. Muis en ce cas de
quoi ont-ils ét& coupable«!  D'avoir tenu
des assemblées séditieurez, dites-vous, d'a-
voir formé des compagnies militaires en
dépit de l'exécutif, Eh bien! permetez-
moi de vous demander qui leur donna
l'exemple de tenir des assemblces en dépit
de l'exécutif? Oh! mais” répondrez-
vous, “je n'ai jamais reuvi de compagnies
militaires.” Permettez-mui de vous dire.
monsieur, que c'est-là un misérable suliter-
fuge. Ent-ce que le nblées que vous

 

mées l'ont pasété regardéespar la législature
‘impériale comme si dasgereuses qu'elles ont
êté supprimées par acte du parlement ? Vous

imaginez-vousquec'était la simple rhétorique
irlandaise qui aLondait à ces assemblées qui
donna des craintes? Vons et vos confrères
orateurs auriez pu haranguer jusqu’à la fin
du monde, si vous n’aviez réuni ensemble
des multitudes et des passions qui indiquaient
un soulèvement.—la rehellion enfin, ou,
si vous l’aimez mieux, la révelution. Ne
vous ai-je pas entendu moi-méme, mainte
et mainte fois dire: “Nous sommes
sept millions!” N°ai-le pas entendu des
allusions significatives se faire ausabre
à Pérossaise qui remporta une cglise
nationale pour l’Ecosse? Tous ces si-
anes ne renfermaient ils rien que de paci- nace? Tous ceux qui vous entendaient
ne savaient-ils pas que Vous menaciez de
violence 1—66 Oui, mais je ten fus jamais
coupable,” répondrez-vous encore, Mais
si ln révalte ouverte estun crime, la mena-
ce est aussi UN CrME, CL QUOique vous ayez
nu heureusement écarter l'uccomplissentent
de votre menace, vous nec êtes pas moins

criminet. J'en appelle au rouvenir de tous les
membres du parement qui furent témoins

de la passation du Lil pour la coërcition
d'Irlande, acte qui n'e-l pas plus atroce
selon votre propre aveu que le bill pour la
eodreition du Canada.—et je leur dentand
à tous Fil s'est passé un jour sans que vous

 

de
Des scènez

jnaces franches, ouvertes, des menaces
rebellion et de violence?
jremblables à
(pas dPoccurrence quotidienne ?—# M, O”-
Connell (gestieulant violemment) :—On ne
jnous ahattea pas. Tout homme qui en Ir.
jlande possède des scntimens irlandais se
tsoulévera et résistera au bill. Nous sommes
7,000,000, Les Ecossais, lorsqu'ils n’è-
itaient que 2,000.090. gagnérent par leurs
leas droits et leurs Lines épées une église

nationale et une égalité nationale. Et nous
qui sommes 7,000,000, qui avons combattu
vôte à câte avec vous dans toutes les ba-
tailles sur terre et sur mer lorsque votre exis-
tence comune nation était en péril,—de-

.vons-nous timidement nous sourtitre 1—
Non, mMonsienr, nous ne nous soumelirons
"pas, nous résisterons à cet acte a'roce, à re

‘statut algérien. (On ccez à l'ordre! à l'or-

avez tenues, les sociétés que vous avez for- |

fique? Ne sousentendaient-ils pas la mes;

avez fait entendre des mennees, des me-!

celle ci-dessous n'étaient elles

MONTREAL. MARDI,

ipar PA angleterre, reve munapda à ses compa-
(trivtes de croître et de multiplier. Nous
(n'avons pas besoin de cet avis 5 nous som-
(es 5,500,090,—esclaves volontaires ? Oh!
hon.

“Pardon. je parle a Mriande, ma cliente,
tout en vous ccrivant.”

N'y a t-il là aucune menace? Ne se
fie t-on pans à un appel à la force physique 1
S'il ny n° pas pareil appels qu'est-ce done?
Avec lens corps? pore ces corps] Exe
clatezevous a la rhéthorique de Da..iel O-
ro Puasez-veus, vous figurez-vous
wlVois erolrait >i vous distez que vous
‘erayez que ce faite ainsi qualifiée 66 d'impor-
Maree majeure? Pest pour tout autre rai-
an gue parce que Vous esperez que ces
B,500,000 © corpe ” insisterort forcément
sur Pabitention d'un geuserncient juste, et

qu'ils isauerant leu vies pour se le pros

 

 

oppase h' leurs fuses dmades 7 Vous
(ue pouvez pes éhder ec Vella doe
subi vous trouve, date the semaine, à faire
rage de parcles calemnigtices contre es

iCazadiens parce qu'ils ont résisté par la
sdorre des ares nu des potistre de l'Ante-
tersc.—dépotisme dosigné jar vous-même
comme le plus grand vrane tait famets

commis ia lezctotece bratemiicue-—et hint

dass la même senusne lo bandeaain wdme,

que veus induises les Félandais à 15 mème
récstanee !oeveus ne les pous-oz pate d'un:
manière bier daageicuse pour vous, il est
Vrai, Mis cest pourtent de ta manière le
Pus etalet tr tdts palpahiss neaqant de
releain d'affrayerl'aretocratieune'aise.
Je ne w'attn te ntlemeit à ce que vous
Dougisdez de Vous vor ccavaîneu de cetie
jatroce (perinettez que je me rerve de voue
phrase), do cette méchaste. de cette eri-

 

 

   

  

 

  

    

(vous faire honte, munis pour prouver à
{mez compaitiotez cnabien vous manquez
1de vérité, A Justice et dg onde
Îleur apprendre à ve placer aveune foi en
|vous. pour vous espeus au mépris of au
lddes hommes braves, généreux et
faimant la vérité. (1.)

Mais j'ai d'antres questions à poses

| Vous allépuez que la rebesiion canngie
qu-tifiait l'érection du despotisie.
«quelen été cette revelion donton 3

Fan? Comment a teelle ête désignée il y
ia quelques semaines ris ont Cosford dans
la chamire des ford? N'at-il pas dit que
Ja grange masse des hahitins était parfaite-

  

  

{horués à une où deux paroisses 7? Etne sait

weenie où if «tait gouverneur du Canada. a
déclaré itérativetent que toutePaflaire était
ilien moins formidable que beaucoup de
jrixesen Tlaude 7 Les choces en sont elles
lrendues à cepoint, que M C'Connell a,
‘dans certain but, pose uue régie qui ascuje-
{irait de suite son paye au despotisie jour,

:sble parlement était conséquent? Auriez
|vous vous méme cru quien aurait agi jus-
Hewent envers vos, qu'en aurait bien tonite
lande, si, durant La diseussion sur la gues.

tion catholique. on vous avait consigne en
prison pour haute trahison. ehassé vos
pmembre: idandais do Ia chatibre des com=
(munes, el cuvevé tn despote pour dominer
les Irlandais méconten: TH vous etim-
possible de sépareries deux cas. S° le mi-
wistère vhig et le parement sont justifiables
dans leur cocreition du Canada, TIrlande
devrait Cie traitée de la même maniéie, ot
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nier des hommes plus Lonnctes que vous on
votre place, connue membre pour Dublin,
on devrait vous aurêter de suite pour
haute trahison, vous soumettre au cape-

  

W'auniez pas un pareil tribunal, et que

vous préférez after en France zu ai

 

 

 

 
parle au nom de mon pays, de PIrlande,
que vous avez foulée aux pieds pendant:
sept siècles, mais que vous ne fou'erez
plus.” Tei se eve un membre qui appelle
Ta l'ordre : 1)

soumets, hors d'audre ; il viole les règles:
de cette chambre.”—M. O'Connell (ra-)
haissant subitement le ton de «a voix et af-|
fectant de l'Iumilité dans ses manières) :—
Je n'ai (ait aucure menace. Jamais je ne
voudrais faire de menaces à des Anglais !
(Eclats de rire de tous les points de la cham-!
bre et eris de : “Oh! oh")—N'est-cc pas
là un taldeau fidèle de ce qui s'est souvent
passé à Ju chambre des communes, pour ne

rien die de vos effusions irlandaises ? Tat
quoique vous eûtes le courage de dire que
vous n'aviez fait ateune menace, y avait-il
va seul homme des deux côtés de la cham-
bre qui vous croyait? Je risquerais ma rau-
se sur cette question.

Au moment où écris ceslignes le Times
de mardi m'est remisentre les mains. Dans
ve journal je t.ouveune letire signée Daniel
O'Connell, laquelle se termine par les para-
graphessignificatifs que voici:—
“Le rapport de la commission eur le

chemin de fer vient d'être publié. F traite

de tout. Entrautrea curiesités dans le

venre des chemins de fer il se trouve une
demi-page de fiagornerie de la Langue pro-

vincinle, Mais malgré tout cela il con-

tient une matière d'une impostance ma

jeure ; il prouve, Écoutez, compatriotes !—

il prouve que le peuple d'Irlande est

maintenant au nombre de 8,500,000 âmes,
oui, avèc leurs corps.

« Le grand Franklin; lorsqu'il fut insulté

 

  ea Canadu, M. Papineauet ses plus proches | hon et savant membre pour ners pas.
"Dublin menace la clinmbre, etesty je lejipader des «Telandais Unis? Des ¢ Vo-

[dre ! à la chair! à la chaie!) M. O’Connell pour éviter la merci de res jures, vous ban-
(plus violent dans son jeste qu'auparavant) : {i nir sans proves of pour la vie.
6 nl'ordre ! je ne suis pas hors ordre, jel Le hazard veut, cepondant, qu'il v ait

un exemple dela formation de compagnies
anifitaires €t d'une manifestation assez claire
ide Iaforce physique, excinple qu'offre l'Ir-
Hande ef gue, jo suppose, vous ne condain-

Naver vous jamais entendu 

Jlontaires hlandais 52° N’étaient-ce pas des
{compagnies nilitaires? Ne sont ds pas restés
jasremblés en depui de l'exécutif ? ft auriez
‘vous cru qre justice ctaît rendue à l'Ilande
lai ces [dandtais Unis avaieut reçu la réponse
que vous faîtes à-présent aux Canadiens 7--
© Vous êtes des compagnies militaires ; vous
êtes coupables de rébellion ; vous êtes des

[méchans, des criniacts etes fus. Nous
Vous soumettrons paria force, of nous vous

[enverrons un de-pote pour vous dominer.”
Dites au rende comment vous pouvez sû-
‘parer les deux cas.
j La vérité et, que tout votre verbiage
par rappert à la forces morale n'e-t qu’un
jargon hynorrite, Voussavez aussi bien que
qui que ce soit que votre prétendue force
morale net que de la farce physique en
nerspective ; et que sans celle perspective
de force physique it n'y aurait nulle force
morale, De simples paroles n'ont cueare
jamais fait reculer d'injust:> gnnvernemers
devant leur injustice.

 

——

(1) Dipele Afornine Chronicle de Inndi se

ceanye une lansan lettre stevie tf Daniel
O’Connell,et en tête votre éternel :-—
6 Cerf Méé Maire | € 5 V2-vous pas que

rng ond re Eire Due doivent eux-mêmes

drapper 1
Fet-<e mini auton demaiste on islandais

Yn angle, cet ene franche in tivation a a

violence.
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eurér para force des bras, si l'Angleterre

qminetie inconsitance. Je n'éeris pas pour

ë: pour

  

{ment paisihle ? que fes troubles s'étaient

lon pes que de même noble lord, au temps yt

vous, an Den de vous permettre de ene

ment d'un jury orancisie, où xi vous,

La crainte seule pro- |!

25 SEPTEMBRE 3 S:IN.   

duit un pareil etiet, la crainte dela force, [|
de la force physique ; et chaque fois que
vous dites: * Nous rammes 7,000,000,”
vous faites un appel évident el formidable à
lu force physique. — vous menncez de vin- #
lence. Suivant votre propre règle, vous [;
êtes coupabledefolie, de mechanceté, d’un
crime, et en conséquence lPirando devrait |
être immédiatement punie par le despotisme |
vtr, parce que vous êtes un valet et nn fou, |
Rappc'ez vous que tel est votre propre lan.
gage et votre moralité,

Nul homme sage, nul hotume honnête ne
fait d'appel aux armes que dans les cus sui- [|
lvans 1— ! 

1. Quand l'injuritee scullerte ou menacée
‘eutmine des maux si grands qu’ils l’empor-
ent sur les calamités névessaires de la
guerce, quel qu'en soit le succès.

2e Quard il n’extte aucuns autres mo-
veus de reûrez-cment,

Pod Quand un appel aux armes donne la
probalilite du succès et le fait entrevoir au-
tant quelu sagesse hunitine peut le détermi-
net.

Le premier de ces incilens existait dans
te cas du Canteds. Le despotisme du par-
lement était ct est tn net de beaucoup plus
grand qu'aucun de: maux qu'une résistance
heireurs eût pu faire ce uyer au peuple ca-
undten,

‘Fonchantie deuxième it y avait des dou-

Nu. 7.
tera]

toujours, mais ces messieurs prospèrent,
L'Augleterrese plaint, mais M. O'Connell
etecs amis sont à l'aise. Lo Canada et ces
Canadiens que M. O'Connell jura de dé-
fondre gétmissent vous lo fadeau “du pins
gland des malheurs,” mais qu’importo ? M.
O'Connell et ses amis sont heureux des fa.
veurs ministérielles. Enfin, on a découvert
de prix de votre appui, il est jouruellement
retribué par le gouvernement et vous tagnez
de même votre très honorable salaire minis-
tériel.

Je suis,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. A. ROEBUCK.

Correspondances.

   

Mn. Le Rxvactuer,

Veuillez me faite le plaisir de publier la cor-
tespondance qui suit. L'udiinistiation de la
justize criminelle en ce pays est telle qu’un
magisttat n’a pas honte d’emaner un wandat
pour heute trahison pour ce qu’il regardelui-
mème comme un badinuge. Les convictions
de certain hommes sont des chinses fort élas-
tiques. les motifs qui ont dicté cette procé-
dure contre moine sont pas plus honnêtes que
Ceux qui, sas raiton quelconque, ont fait je-
ter dans les cacliots uu grand nome de cito-
Yens tespectables,

Dois-je me plaindre, lorsque d’autres out été
victimes de procédés plus scsndaleux encore ?
Lorsque je sais qu’un magistrat de cette ville tes, ot Mo Papineau Cait au nombre de

ceux qui eryaionl qu'une résistance passive,
elet-g-dire fa détesmmation dela part de
tout le people. executee fdélemert, de
refuser tout produit anp'ais, induirait avec le
tempsle peuple angltis à ètre juste, Ni lui
ni toute autre personne sains de jugement
n’espéraieot de justice de la part du parle.
ment inpérial, excepté en lintéressant à
cesser d'être injuste. M. Papineaurecom-
manda done serieusement & ses compatriotes
d'essaver, par le mosen de cette influence
sur les intérêts pécuniaires des marehans et
des ma vlacturiers anglaises, d'obtenir ce re-
dres-ement gt'il> avaient en vain solliciter
dela quatice spontanée de la législature im-

Jpéride,
Cela, 4 le couseilla sérieusement à ses

compatriotes parcequ'il ne voyait que trop
clairement que le troisième incident cue Pai
mentionné, c'est à dire la chance d’une
résistance heureuse, n'existait pus. II ne
peut conne vous, monsieur, s’écrier triom-

phalement : + Nous sommes 7,000,000 ! *
Tone pouvait comme vous faire allusion à
l'avis du ‘grand Franklinet dire avec

 

une fanfaranade menaçante ; + Nous n’en
jovons pas besoin” L'avis que M Papi-
vent donna à res concheyens était précisé-
went celui de Franklin, parce que, comme
Franklin, il ne croyait pas son pays
imaltraité assez fort pour :e mesurer
‘avec la puissance girontesque de l’Anpgle-
‘terre. Come Franklin, 1 a dit- * Crois-
sea et multiphez ; utiliser votre temps; ne
Wonnez pas à vos ennemis l’occasion de
vans évrasers rofusez d'être leurs tribu-
aires, et vous ferez trembler les houtiquiers

à la din:inution de leurs gains.” Tout cola
(fat dit par Frantdin et répété par M. Papi-
mea. Vous pouvez vous démener et me-
maeer à ete de ce wit done “importance
majeure” que vous proclamez avec triom-
‘phe: la nation irlandaise e:t de © 3 500,000
tes, oui, avec leurs corps.” Malheu-
lreureneut peur le Cannda, les autorités co-
lonin'os sentiient leur avantage, et elles en
iprofitérent Elles ont poussé le peuple, en
‘outrageaut tous res semtimens les plus géné-
reux, à résister à Pexéeution de ls loi,
:Ellez ont appelé cela rebelifon, et elles ont

‘passé le bill de coervition du Canada, Elles
‘s'essayérent à ce role en 1833 contre l'Irlan-
lle, wis eles échouérent parce que vous
Lotion 700,000 Hee peut que, cCtourdies
‘deleur succès en Conada, elles tentent de
nouveau leur épreuve sur les Idandais: et
vous, avec vez aipelsvanteurs à “8,500,
GLO ames, oui, avec leurs corps ” vous
courrez être visité d'un mandat vous accu-
<ant de trahison ; et alors quelque organe
du gouvernement à Ja chambre des com-
iuunes n'aura tout simplement qu'à se réfé-
rer à votre discours de lundi dernier, pour
trouvez une admirable justification du ces-
potisue en Idaude. Vous somxwz à ce-
as oui, vous avez foi en vos huit taillions.
Vous erovez que l'aristocratie anglaise n'o-
sera pas agir de Ta rome. Vous croyez
qu’-elle craint un appel à la force physique ,
qu’elle est effrayée de vos millions. Vous
imaginant d'être cn sûreté, vous de-
cries ceux qui, quoique subissant la
même injustice, ne sont pas aussi puise
sans qu£ vous el votre pays. Si ces évè-
nemess fus-vnt arrivés en 1833, combien
différente n’eût pus été votre conduite ? com-
bien votre jugement de la conduite? des Ca-
nadiens.? Alors leur résistance elit été qua-
liée du quus profond patriotisme, l'oppres-
sion du ministère whig comme méritant
l'exécration univerelle. A cette époque
vous ne dominiez pas l'Irlande, un cabinet

(lohréquieux ne gratifinit pas votre vanité
personnelle aux dépens de votre pays et
du nôtre ; vous futes personnellement insul-
“té eCnargué, tandis qu'on exerçait l'injustice
contre l'Idande. Manitenant les temps
ssont changés: l'Irlande n'a pas, il est vrai,
de meilleures lois qu'alors ; tous les maux

« dout elles ve p'aigaait alors existent encore.

* Mais M. O'Connell et ses amis sont favori-
1sés parle ministère existant. Les cha-
l'eureux patrioles ont goûté des gâteaux que

  

 

   

  

n’a pas euhonte d'altérer un mandat pour pre-
“tiques séditieuses en uu wmrndat pour haute tra-
‘Rison, lorsque j+ sais que le zeurrant eu vertu
jdaguel M. Lovis Vicer, victime comme moi
(de vengeaneesindividuelles, à été appréhiendé,
la été de propos délibéré, déchiré et détrmt ! !

Oui, je ne plains, parce qu’en présence de
Nous ces faits, on ne voit que la corsuption et le
crie marchant tête levée parmi des fonction-
naires publies chorgés des fonctions les plus
importantes, celles de Daliministration de la
jjustice criminelle. Le moyen de rétablir la
(paix et la confiance entre tes citoyens, le mo-
(yen de faire prospêrer le pays, c'est de tame-
joer àsa pureté cetle branche du département
(de la justice ; muis un gouvernement s'en é-
Hoigne plus que jamais quand il laisse subsis-
fcravec Unpunité des faits tels que ceux que
Je viens de dénoncer. Si lord Durham les
ignore, il me saura gré de les lui faire con-
naitre,

L. II. LAFONTAINE,

No. 1.

New-York, 11 Juin, 1888.

24 Sept.

Mossiren,
En lisant, Ce matin, les journaux du Ca-

nada, j'ai appris la formation du conseil exéeu-
tif du gouvemneur en chef. Comme vous êtes
te seul membre de ce corps, que je connaisse,
je prends la liberté de vous adresser en cette
qualité kn communication suivante,
En décembre dernier, pat suite des troubles

du Bas-Cenada, j'ai pris, d'uçuès lavis de
i plusients amis, Ju détermination de practir pour
l Londres. Ce voyage n’avait pour ob:et que
Ha situation politique de mon pays. Los de
lionséjour cn Furope, jai #té informé que
depuis mon départ, un mandat d’arrestation
aviut été emané contre moi, pour haute trahi-
json probablement, sulvant la formule ordinaire.
Peut-être cetle information est-elle inexacte,
cependant je me crois justifable dy ajouter for
et d'agir en conséquence.
Ce n'est que mercredi dernier que je suis ar-

tivé en cette ville, venant directement d Eu-
rope, Je penseig pouvoir partir aujourd'hui
pour Montreal où est mon domicile. Des cir-
ronstances que je n°ai put maitriser retarderont
probablement encore mon départ de deux où
trois jours.

Quelque puisse être mon opinion sur la ligne
de conduite administrative qu'adopters sans
ldoute son excellence le gouverneur en chef,
let quoique cette opinion fasse naître chez
moi, enlrautres choses, l'espérance d'ane am-
(nistis, je vous prie néatimoins d'informer son
{Excellence que cet espoir n’est pour rien dane
“les motifs de mon retour dans ma patrie, «t que
le cas supposé anivant, je wentends nutle-
“menten profiter. Si aacune recusation plane
“contre moi, je suis prêt à subir ion proces,
‘n'importe devant quel tribuna! compétent.
, Loin de fuir le cours ordinaire de la justice,
j'en reclame au contraire, et avec plaisi
Papplicetion la plus étendue, quel qu’en puisse
étre le resultat,

Je ne zépudie aucune de mes actions on
opianiniens politiques, soit eu parlement où
ailleurs.

La suspension de habeas corpus, qui a été
décrétée sous l’adininistration temporsire de sir
Jolin Colborne, me justifierait de retarder mon
dépait pour le Canada jusqu'au moment des
sesons des tribunaux, Cependant je n’hésite
pas à y retourner rameédiatement.

Il est vrai que si celle aceusalion dont je
n'ignore pasle principal motif, n'a point de
suite, Je serai pout-élie privé de l'exercice,
contre ses auteurs, d’un recours légal appuyé
sur fa morale et la justice, tant qu’une ordon-
nance qu'ici je duis m'abstenir dde qualifier sans
son vrai non, n'aura pas été tévoquée. En
ecla, je serai forcé de patlager le sort de plu-
sieurs de mes concitoyens.

Je vous prie done, en votre qualité de con-
seifler exécutif, de soumeltre an gouverneur
en chef la présente reclamation, en assurant
son Excellence de mon profond respect of de
mes souhaits sincères pour le succds de son im-
portante mission.

Jai lhonneur d’être
Votre très hible. servi,
lL. JI. LAFONTAINE.

A T>Hfonble. D. Darv, Esq.
Quebec, etc. ete. etc.

No. 2.

Montréal 11 Septembre 1888.
Movsirer,
A mon artivée d'Europe, j’écrivis de

New-York à l’honorable D. Daly. en sa qua-
tité de conseiller exécutif, une lettre en date
du anze juin dernier, et dont je prends la li-
herté de vous envoyer copie.
M, Daly a soumis cette lettre, auesitôt «a
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11e patronare offie, et la fièvre de leur indi-[jTécA1Mion, à son excellence le gouverneur en
chef, { guutien c'est calmée. Leur pays souffre | Je ne puis plus Couter de l’existence du

mer

PAR FRS. LEMAITRE,

No. 29,
Rue §t. Paul, Montreal,

 

mr
mandat d’arcesintion auquel cette lettre à rap-
port, puisque vous m'avez avoué le fait vous-
même personnellement. a.
Le 28 juin Je suis arrivé en cette ville, e

j'ignore pourquoi le magistrat dont Ia convic*
tion de son devoir sans doute lui à fait émaner
ce mandat, ne l’a pas mis à exécution contre
ma personne.

ers la fin de décembre dernier, messieurs
Locleic et G. Donegani, deux ijuges & paix
de cette ville, acconfpagnés du grand couné~
table, sont venus dane ion domicile faire une
rcherche de mes papiors, of ant emyorté cinq
lettres reçues de mes clients dans l’exercice
de ma profession et parmi lesquelles, je pense
sen trouve une dont l’elyence aujourd'hu
prive mon client Wexercer une reclamation jue
diciaire contre ges débitems. Je ne sais si
cette recherche et l'enlèvement de ces pa-
mers ont été faits en vertu du mandal auquel
j'ai déja fait allusion, ou en vertu d’up autre
mandat.

Vers la fin du même mois de décembre der-
vier, Mdme Lafontaine revenant seule de Qué-
bec,s'arrêta quelques heures aux Frois-Riviè-
tes où ses malles furent ouvertes et soumises à
l'inspection du grand connétable en veitu d’un
mandat signé par M. Dickson, juge à paix du
mêmelieu.

Je n’ai eu connaissance de tous ces faits que
depuis mon attivee à Londres,

Par ma lettre du 11 win, je demande mon
procès, “n’impoite devant quel tribunal come
pétent.””

Le terme de la cour du hane du roi, pour
les matières criminelles, vient definir, el aucun
procédé n’a eu lieu sur cette accusation qui à
eté le sujet de tant de vexations.

Comineà sanarrivée, son excellence le gou-
verneur en chef est fait remettre tous les
mandats de rette nature avec les déposi-
liens et les docuiaens à l'appui, je prends
Le liberté de demander comme “un acte
de justice que son excellence veuille bien or-
donner à Pofficier où aux officiers publics qui
peuvent en Être en possossion, de 1ne remetire
les cinq lettres en question, et de me deliver
copies de ces mandats qui me concernent ain
que des déjositions ou des doctmens sur les-
quels ils ont put être émanés.

Je vous prie donc de soumettre À son ex-
cellence ln demande queje lui fais respectueu-
sement par les présentes,

J'ai lhonneur d’être
Votre très hible. et ob. Serviteur,

l.. H. LAFONTAINE,
A L'Hon. Cns. PuLLER,
Sec. civil, ete, ete, etc. ;

No. 8.

( Traduction. ;
Château St, Louis 38 Sept. 4838.

Moxei.un. :
Jui ordre du secrétaire en chef d'acenser

la téception de votre lelite en date du 11 du
courant, à laquelle on porteta immédiatement
attention.

Je suis, Monsieur,
Votse obéissant Serviteur,

Fowann PLevozue BOUVERIE,
A Lu 1, Larontaise, Ecr. etc. ete.

No, 4.

; Montréal, 19 Sept. 1698.
Monsieur,

Sameds dernier m'a Été remise la lettre
de Mr. Houverie necusant la réception de celle
que je vous ni adrescée le onze du Courant,
m'informont qu’en y porterait immédiatement
attention. ,

N'ayant pas encore reçu de réponse sur I’ob-
Jet de ma demande, et étant porté à Croire,
d'après la teneur de lu conversation que nous
avons eue ensemble sur le sujet, que ce délai
doit être consitéré comme un refus, je prends
la liberté de vous mander que si dans le tems
ordinaire après la réception de ls présente,
vous ne me Lailes pus l'honneur de me répot-
dre, je devrai nécessairement regarder ce »i-
lence comme un refus d’acquicscer à ma de-
mande,

 
J'ai l'honneur d’être

Vote ties humble et obéissant
Serviteur,

L. IL. LAFONTAINE,
A L'Ilonble, Cus. Burren,

Sec. en Clef.

No. 5.
( Traduction.)

Chateau St, Louis,
21 Sepl. 1858,

Monsieur,
Jai Phon. d’accuser la réception de votra

lettre du 19 courant, et de vous transmettre
les lettres incluses, qui Élaient celles que vons
avez spécifiées dans voire lettre du 11. Les
ayaut demandées à Mr. Leclerc, il m'a
renvoyé au Procureur-Génsal qui a ju les
produvse immédiatement. Je no puis penser
que vous ayez aucune raison de vous plaindre,
ces renvois successifs ayant occupé huit
jour». depuis le 11, date de votre première, su
19, date de votre dernière application.
Quant 6 voire anplicution pour un procés,

vous devez parfaitement savoir que le gouver-
nement ne peul pas, après ln proclamation
d'amristie du 29 juin, acquiescer à votre de-
mande ; et que d'après le principe sur lequel
il a Émanb cette proclamation, il est de son de-
voir de ne pas le Cire. Je ne puis, non plus,
recommander à sun Excellence le gouverneur
général de vous fournir copie du Warrant éma-
né contre votte duisnt l'hiver dernier.

Jai honneur d’être monsieur,
Votre tree oheist, servl, -

CHAS : BUI LER.
Sec. en chef.

A. L II. LarowTaine, Ecr.

Ne. 6.

Montréal, 29 Sept. 1838.
Mon cher Monsieur,

J'auprends que peu de tems après l’incen-
die de St, Benoit, Vous Avezen îine Chnversa-
tion avec Mr. P. fi, Leclerc, magistrat de
celte ville, qui a laned vers ce ten I un
mandat d’attestalion contre moi pour haute
trahison probablement, comme c'était la mode
à cette Époque là. Ce quia donné lieu à ce
warrant n Été une leltre qu'en a piétendn
avoir trouvée chez Mr. Gironard, et dont Mr,
Leclerc on quelqu’autre magistrat ont permis
alors la publication en partie,

Permettez.moi de vous demander s'il n'est
pas vrai que dans cette conversation, Me, Le-
clerc vons n avoué qu’il croyait sincèremert
que cette prétendue lettre n°élait qu’un badi-
nage.

Commec’est dans la vue de livrer ce fait à
la publicité que je vous fais cette demande,
me permetirez-vous de publier également vo-
tre séponse a Ja suiie de cette lettre.

Votre dévent,
L. H. LAFONTAINE.

A LT. Dacaxonn, Eer,
Avocat!
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No. 7.
Montiéal, 23 Sept. 1838.

Mon cher Monsieur, ‘ ‘

Enréponse à votre favour de ce jour, je

mefais Un devoir de vous dite: qu’en ellet

dans une conversation que j’eus avec Mr. PP,
F. Leclerc peu de jours après l’incendie de
St. Benoil, ce Monsieur me dit que la lettre
laquelle vous réfôrez où plutôt le (ragment qui
en fut publié vers ce tems ne lui avail paru
tien autre chose qu’un badinage. Il ajonta
qu'il avait vacette lettre, et deplus, si je me
rappelle biens qu’elle traitait principalement
d'affaires particulières entre vous et Mr. Gi-

touard. Je n’ai nulle objection À ce que vous

donniez tella publicité que vousjuyerez con-

veuahle à ce fait, c’autant moins queje fui

souvent cité À l’appui de l'opinion que je m’é-

4ais moi-même formée de cette fameuse lettre,
Vata devoud Servitcus

et Ami,

LOUIS ‘I. DRUMMOND.

L.,H, LaçonTaine, Ecr.

vec

 

Norc.—Ja révoque en douta l'existence de

celle prétendue lettre qu’on tefuse de me com

Je uie hautement qu’ancune par-
espondunce avec M. Girouard

pisse le moins du monde donner lieu à tn ma-

muniquer.
tie de ma corr

pristrat honuête d’émaner un mandat de haute

trahison contre moi. On voulait un prêtex-

te, et rien de plus. LEE

—00000—

A lord Durham.
My Lord,

Quand vous lisez les journaux lorys de ha

prov.ace, vous dev:z être couvoiueu combien Ves-

prit de parti agit sur les destinées de la province,
ur de bonhçur de chaque citoyen et combien lu

fibert6 des sujets de sa majesté est au jouet du

caprice *de ceux qui agissent au nom de la loi.

Je no puis pares sous silice une affaire atroce,

unjicte de vendalisree qui 8 rt lieu à Nicolet daus le

mois de janvier dernier. Je sous lexpose dans

V nlérôt public pour vous démontrer, Mylord, que

silns Conastens ne prirent pas fes armes dans

cette puroiese contre le gouvernetzent de wm ma.

jeté: c'est pnrce que ces hommes étaient cui-

rassés de loyauté. Mais il verait fâcheux peut-

être de tes pousser À font. fs sont des lions «ui

dorment, fs serolent terribles ot redoutables nux

ennomis du dehurs #'ds étaient convaincus que le

gouvernement belannique a mncèrement leur
bonheur à cœur; tais cui pourra opposer tue
buscière àleur impétuosisd s'ils fevaient ne foie,
par caus0 de munvais traitements, Ie bouclier de
l'indépendeuce, s'ils entonnaient le chant de
glerre: “LA MORT OU LA JUSTICE,” et
que teur chant aurait de l'échot Je vous le de.
mande respectucnsement, Mylord, aut pourra

dutapter ‘eur courage et ur impétuosité ? Je ma

hâte de vor s exposce le tableau de l'inlurtune et

drs outrages QUI pérent sur ces braves, qui

tûpandirent déja si va cureusement leur sang pour

La défense du pays. Nicolet est une grande pa.

foissu qui compte su noins 1500 homes portant
les armes ot tous rélornusied qui ne demandent

que la justice ct la protection des louis. ba se

soatLoujours comportés ases loyauté etn’ontja-
mais profrssé d'autres principes que ceux que
votre excellence proposa à Gla-gow en 18M. Et

ces hommes de bien, duut le gouvernement devrait
s'emparer de Ia confianen et des cœuts par des
bons troiîtemens, Sont loin d- recevoir ces ben
f'aita de manière à raifrrmir leur confiane cl à les
faire pereéverce daus leur loyauté, si le joug de

fer, sous lequel (ls gémissent, se continue long-
winpe Le seul imagistr»t qui conduit les aflaires
de fuclo est la personne Lue Michel Crensé,
Jadis 11 avait renvoyé sa cominission, tant il avait
cu le talent de se rendre uv sujet d'horreur et de
mépris auprès de ses concitoyens. Mais Pau.
tomue duin er, au moment de l'orage po'itique, it

ent le talent de se faice mettre dans la commission,

alin de venger ses auimosités privées. Mes pe.

cusations ur sont pas vagues,Îles sont fondées sur
la vérité des faits. 20.000 témoine déposcront
comme moi, tous diront que celle paroisse était
sranquille dans les mois de novembre, décembre
et janvier dernicrs, que tous voutsient la puix et

ne pas intervenir nvee lue insurgés. M. Cressé
ne fronsait pas son compte dans tant de loyauté;
Wavait été émené une commission pour recevoir
les sermens d’allégeance, il enfut, elil profits de
ce moyen pour ac faire um litre derecommenda-
Lon auprès du gonvernemeut, et il déclara rébulles
et coupablos de hate trahison des hommes qui
n'avaient demandé que le re“ressement des griefs
qui affligent et ruinent ce pays. Il déclaruit digne
de l'échafant cel-i qui ne voulait pas prêter le ser-
ment d'altégeance, ce qu'un honnête homine
ue pouvait et ne devait pas prôter, lo. pas.
ce que la dynastie qui vecupe le trône d'Angle.
terre est la mêmz depuis plus d'un aiècle
et que prêter un nouveau serment était un
cumul de sermens, serment viscux, et parconsé-
quent crime énurme et odieux, pnisque l'Etre Su-
prême défend de prendre son saint nom cn vain
et sans nécessité, 20. parcequ'ils n’avaient pas
à justifier lcurloyanté ayaut to-jours éta fidèls,
ils n'avaient pus à s’accuser de lu sonillure de dé
loyauté, jamais ils wen avaient comimis le crime.
Cependant cet homme. Milord, n’en écrivit pas
moins à air Join Colborne que cette paroisse
était dans un état d’insurrection, et contre la vé-
rité il affirme que l'on tramait contre lo repos
public. En coméquence 11 fut envoyé de Mont-
réal un nommé Leclerc, magistrat, auezi tyran ct
ennemi des libertés constitutionnelles que Mr.
Cressd nouvait l’âtre. ‘Tous deux tramèrent con-
tre l'honneur et la protection que les loix accor.
dent zax sujets de Sn Majesté, et ils émanerent
des inandats pour écrouer dans la prison de Mont-
réal (6 honte! 6 homtnes parures à vos devairs ! * !
tandis qu'il y avait une prison pour ce district)
Jean Bie. Proux, J. Ble. Ho bert, Lers., ete Dr.
Rovescau contre quiils n'avaient point la moindre
imputation de déloyauté à faire et qui furent dé-
tenus comme de grands criminels Z4 jours sous les
verroux. ZÜ citoyens des plus respectables furent
obligés de fuir leurs foyers l’espace d’un 1nois,
dans In crainte d'être aussi appréhendés ausri
illégalement en vertu des worrants que ces deux
cannibales, ces deux Lyrans avaient émanés. Ces
hommes ne rentrèrent dansle sein de leurs famille
Qu’après avoir suuilerl les privations les plus
inouies. Cressà craignant des (ruite amères potr
prix de &n mauvaise conduite ou peut-être eatis-
fait des maux qu’il leur avait fait souffrir, discon-
tinua de les poursuivre, preuve qu’ils n'élaient
pas coupables et qu'il avait abusé da sonautorité,
les trois incarcérés fi rent nis en liberté sans don-
ner mme caution. Ces hommes ne peuvent plus
ablenir justice. car la voie des tribunaux leur est
interd te ; quelle voie le gouvernement leur offre
t-il pour empêcherles récidives ?
Au nom de la justice ot de In sainteté des loix,

je pric Votre Fxcelience de faire une enquête enr

la couduite de Luc Michel Cressè, comme magis-
trat et qu’il soit puni stfivant les loix de son pays
pour abus d'autorité. Vous ferez honneur à voire
administration et rassurerez la confiance de mes |
compatriotes,

UN REFORMISTE DE NICOLET.
Oe 20 Sept. 1838

  

NOUVELLES DIVERSES.
—Onécrit de Toulon, le 25 juillet :

« Le télégraphe est toujours en mauve-
ment, et la pltis grande activité régne dine
le port ; on pourra bientôt disposer du trois-
ponts le Montebello, des trégitez Ia Thétis
ct PAnnide, et de plusieurs bâtimens légers.

* Nous recevons des 1ouvelles des Dur-

danclles jusqu'à la dato du 4 juillet : l’osen-

qui a quitté Constantinople dans la journée
du 28 juin, était encore dns le détroit.
Ello est forts d'une vingtaine de bâtimens do
guerre, dont quinze vaisseaux ou frégates.
Un brick de guerre {tançais, qui Ctait en
observation devant Tenédos. a reçu aussi-
tôt des instructions de M. l’amiral Roussin,
et fuit route inunédiatement pour Smyrne,
oùse trouvnil M, lo contre-amiral Gallois,
avec l'escudre s-us ses ordres, composée
des vaisseaux le Jupiter (amiral) de Saut
Plri, le Trident, et de quelques htimens
légers. Ces forces navales, sans perdre de

dre turque, aux ordres du capitan-jacha,|

 

! tigaleurs nyani firi ¢2 6lant ¢n »Greté sux Etats.

Unis. Ensuite, jv me suis appliqué, par des ré.

poses aux adresses rt .ux demandes partiens;

Môie à empêc.er qu’un ne ccût à he possibitité,

dune avristie Zénérnte, el j'ai annones que jé
et à faire mis

était restée en selle, fut précipitée à terre,
Le roi se relsva ayant une forte contusion à
l'épaule ÿ mais un autre cheval Tui fut ame-

né, il le montaetre renditau château,
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II cee AoFat [aie déteriny 6ù puri les coubl à foire

-? - = + sériearde à gone qu'on aval trees tri dus,

| Yi ONav 2 Wy AN Ty cette intention ae sai fait émsuer une conn <sion’

; ee VS esSe J tspécisie pour ceoncaîtee dis procès des prisonniers,

| - - fet fhm envoy ad le procureur général à Montréal"
Marél 25 Hestenbare 158, pons la taritre à effet. Ces mesures ant été suis

: TTT IT EST TETIT“ewe. |! view dod concéiquences satutiares quej'en atfendais;

On w vu le tedactenr do la vieille Gusctle de [{et, jointes à d'autres moyena, “ar Tesquetr île furent
convaîneue queie ne faseerais pass échopper les
conpatles, elles ant iechuit le mencure x shvouer
conpmatresetà se placerLi merei de [a couronne,

Shier jui couvraué un conseil spécint, dantje;
frepetaety ef incase a votre sei gnearie bn liste des

J Québec reproduite vec une complaisines avi +
[devrait être une énigme, un article de lAbeir-
[te de la NouteYe-Ork'uns cratnarié d'invectives
{contre les havitans de la province on genéral,
et vn patient contre Mi, Pignneau. Ou

donc cncore que lord Durhrm et tn dirtateur re-
sity de pouvoirs ithmités est obliré de man-
dir Lupprobation de sir Jub Celborne, il er pro-

sterne devant lohgarchir. Oh! nous nous étions

{formé une toute suter idée de ford Dartum ; nous
[Pevioes cru foouvse d'état, homme de gêrie, ce
net que le = coîteur true humble de notre ane
eicune bereancrat eo BE perait que lord Brougham

-—- 09000——

Nous apprenons qu'il à ete re

le Depean d'enségistiement, accompagnée
lane lettre imprimée de da pat de Monsieur

 

wen cette vil-
etablissement   

 

1 cunnuisait mieux que nuus.

le copie d’un ;rojet d'acte pour {

Tatton. La copie que nous avons vue ne
leontient pas de traduction française. La
tn sve des Pobitans du pays ne Cort sans doute

tems, ont fait route vers l'embouchure des|
Enemies, e140 one -& une ordonnaneequi déporte être comptés pour 11-n, c’est une Lagatelle

Darnudelles, el elles suivront proballement
n°4 pas mngquy dans la Guzetle, de fare ob.
server que la conficre Clianger conspue Sir,

du eenent américain durant le Tom nl raie as | nur eux, Quoique n'a) a0lusix-jon quepour res
mue 15100 priscnniers eur ont plaidé coupables, tifiairs te système politique, ford Dathom met de

l'escudre du capitan-pacha jusqu'à Tripoli
de Barbarie et Tunis. L'escadre (rançnise
seru ralliéo dans ce dernier port parle vaire
seau de ligne Pféne, monté par M, lo
contre-umira! Lalande

Les nouvelles d'Alexandrie cont du 5
juillet. Le pacha était exaspiré au dernier
point 5 on avait In preuve à peuprès certai-

tie de la ville du Caire vont l’œuvre de la
malveillance. Le vaisseau allait être lance;
ona trouvé dans les cendres le eautuvred’un
Maltais ; le pacha voulait d’abord décisser
l’arsenal et faire fusitter un homme surdix,
mais il s'e t contenté de faire lusiller treize
hommes qui étaient de garde et unofficier.
An Caire, tandis que le feu était éteint sur
unpoint, onle mettait sur unautre ; l’incen-
die à duré quatre jours Le pacha n'est
pus très aimé ; on voudrait qu'il ubdiquêt
en faveur de son fils Theabim.

€ L'escadre égyptienne, forte de reize
bätimeus, donthuit vaisseaux et trois fré-
gates, débarquait à la hâte les canons des
batteries bases où de rent: six, et :e dis-

posait à aller à fa rencontre de Pesradre du
Graud-Seigneur, Le pacha veut à toute
force ce rendre i dépeudant ; il Pa declaré
le 2 juillet aux consuls des diverses nations
réunis.

« Quatre heures après son dépmt d'A-
lexandrie, le paquebot frarçais de la core
fespondirve a rencontré une fr gate Cuvp-
tienne démâtée de son grand mat de hae,
ct ayant toutos les vergues du grand mât a-
marèes ; ce bâtiment avait été envoyé en

  
l'escadre turque et en donner connui-zance
au vice-voi,

& A la date du 14 juillet, l'escadie an-
glaise de la Méditerrance, aux ordres de
l'amiral sir Robert Stoptort, n'avait pas en-
core paru à Malte un seul bâtiment, le,

Il a annoncé que l’esendre, partie de ‘Pou-
lon ie 8, avait dû s’ar êter à Pile de Minor-
que pour attendre une corvette esp. dice
à Bareclane pour preudre des provisions.

* La frégate le Grerière, à bo-d de la-
quelle ge trouve le prince Frédèrie d'Au-
triche, était à Messine le+ juin; le 27
elle cn est partie, se dirigeant vers Livonrne
Gênes, T'outon, Gibralter, Cadix et Maroc.
Ce bâtimentdoit être de retour à Malte vrs
le mileu du mois d'août, le prince desirant
assister au couronnement do l’empereur h
Milan.

* Aujourd'hui a mouillé sur rade le bâ-
timent à vapeur Je Crocodile, Ce puque-
bot n’a apporté que le courrier d'Alger ; les
nouvelles vont jusqu’à la date du 22, On
avait requ par terre des renseignemens font
circonstanciés touchant la dernière expédi-
tion dirigée pur Alud-el-Kader en personne
vers le désert. L'expédition avait 1800
chameaux chargés d'eau. La ville devant
laquelle Abd-el-Kader a échout s'appelle
Ain-Madi 5 elle e-t u environ six journées
de marche de Tekedempt. Cette ville, bien
(fortifire, a résisté facilement aux efforts de
l'armée arabe, dépourvue d'artillerie et har-
céli c de toutes parts par des nuées de Bé-
douins.  Aïn-Madi, grâce à l’intrépidité de
ses habitans et à ses fortification-, n toujours
conservé son iudépend.ance, mêtie sous les
Tures. C’est une ville cammergante entre
le Maroc et l’intéricur du nord de l’Afrique,
L’émir est exaspéré,et il réurit en ce mo-
“ment des forces considérabl s et de lartil-
lerie pour entreprendre une nouvelle expé-
dition contre la ville rebelle. Des ordres
ont eté expédices en conséquence aux chefs
de Mascara, de Tlemcen ct à Et-Barcani
“pour qu’ils aient à réunir avee toute la cé-
;lerité possible des corps de troupes consislé-
jrables et des provisions,

“Le maréchal-de-camp  Galbois, qui
jcommandait les camps de Blida, ct parti
;pour Constantine où il doit remplacer M. le
imaréchal-de-camp Négrier.””
| —On nous éecit da Berlin, à la date du
15 juillet :
| “L'ancien marchand A.………, condamné à
mort pour meurtre commis sur la personne
d’un geôlier, avait formé un recours en
(grâce pour ne point être décapité par la
jhache, mode de supplice u-ité en Prusse,
{dureste, il ne demandait pas micux que
yd’ètre exécuté. pourvu que ce fut de tout
autre manière. Mais son pourvoi ne (ut
point «ccucilli dans ces teams, et même
pour tromper son désir violent qu’il avait
de mourir, on commua la poine capitale
qu’il devait subir en une détention perpé-
tuellle. Le condamné tefusa de toute re-
forces le bénéfice d'une wlle grâce ; voy-
ant enfln qu'il n'avait plus aucun espoir
l'étre exécuté,il se pendit en présence de
six de ses co-détenus, qui lui avaiens donné
l'a-surance solennelle de’ ne point s'oppo-
scrà l’accompli-sement de son dessein.

--Onécrit de Stockholm, 10 juillet :
«Vendredi G, le roi veunit de passer en

revue les troupes échelonnées sur Ladu-
yardfield, et il retournait par les pontons au

 
|
1

M, s'emporiz. Le roi s’épuisa en vains ef
forts pour dompter lanimal. Fe cheval
franchit au triple galop la barrière de Ja Por-
te-Bleuc, etS. M. qui jusqu’à co moment 

ne, que l'incendie du vaisseau et d’une par- |

Rosenthal, lorsque le cheval monté par SPF

Papicuu, qu'il ie peint comme un lâche, un
traite, les avtres également comme des [rai
res, des sréérate, des brigands, Pout ost sur
ee ton dans Particle de Pdlelie of dans ta
ælose de ta vieile Gazette. “Fels sent lestehet-

| d'envrs d'elnqnence qu’on y presente à Pad
miration EN pie, ety apparemment, Corse

[des mois sui Lsqueis nous devons nous
former|

Voici comuir.e le foilientsize de Le Noavelle-
(Orléans Pexprane dus une patte à l'asticle
[on question 3 #Ce qui nous confond,” ditil,
LE c'estque pari les joutmatistes du Canada
if se tinuve des hommes assez inensis, oasez
6 déprovés, assez vilset coriompus pour (rete
Slonr appoia cette horde de scé (rats, se fire
(les patrons el tes proneurs du erisie el sovilier
lous feadles desiajures les plus od contents.
6 des culozanies tes pus noires al les plus absure
68 ds contre les Fials- Unis.”

Cest assez de ées échonniilons pour savoir à
quois'eon tenit suf ees deus productions.

  

“frappe les uns deadly déretue raatie Pane
‘es Le peine de scoct st, post revoir La terre de
leur noiss-nee, ls n'ottiennent sne permis ton
spéchile, A des conditions qui né sentpes cone
“ates, D'autres ont ete forecs ue couner ue
‘cotifionnemens dont le montent excede de
jheaucous Le taux des fortunes ozdinurrs de La
(province, Observons que plusienrs de ceux
Lue Pon sommnettait à Ces épreuves étaient bien
foin d'etre dans l'atance, lus detneures de
plusieurs autres avaient êtit réduites cn cendres
sans Qt 60 puisse assigner de motifs cup
grand nombre de ces executionsdit izes, et
Meurs proprictes illees, ta plogart onu tad
patstite des evénemers de Pautemne deries
“onietenitrl, même en les suprosant tons cous

f
éyète excuse, comment le jousmulist- ueteil qu

 

 

 

   
 
   

 

 
croisière pour surveiller les msouvemens de! n'être pas réveltz de Pidee d'outragerte male nés put

hour? Le bourseau loi-s-éne n'insu te pas les
; victimes dont on etconne le supp'ice ; cvst
{nssez pour lei de les imumoler,  Qu’une fuilie
Ceamime il s’en trouve une dans Mostreal qui
jte “a paisange all plus grossier {anatisme dane
ÿ laquelle on preche sans cesse la spoilulion, le
brbgundage el jusqu'at meurise de guét-apers

 

paquebot de Confiance, conunandé par le vessassät ces articles Comm + cebri de Cifcile ss
fils de Pamiral avait mouil'é sur cete rade, ely se cangoity mis pear La viette Gazclle dei

Québec! comment Pexpiquer7 Que,s sonventis
(cette conduite ne dait elle pas teveiiler !
LE Pouten rencherissant sur er que les expres-
sions du foiliculaite de la Nonvelle-Oréans
renforment de dégoûtantycelui de Qébre garde
lo silence surle reproche fat aux tedacteurz
des journaux canadivns d’avoir ésouitle hour
feniiles des injures tes plus degatiutez, des Git-
Lonmies les plus noires etles plus abaurdes con-
être les EtatseUnis. > louvait-il ignorer d'alors
V qu'ici les feuilles qu’on 2ucait pu regarder com-
me publiées dans l'intérêt de ceux contre!
quels le journaliste étranger déblatère d'un ton

tjsi grossièrement cynique ne métititient nulte-
(ment celte implitation; qu’elles étaient, au con-
traire, en butte à des nccusations d'une espece

I toute differente, même ab-alument opposé ?
IH Ce qui rend la conduite di rédacteur de Qué-
| bec encote plus b'âmable, c’est qu’u l'époque
même à laquelle se rapportent plus particutiè-
tement les vociférations de celui de l’ Abeille,
des éditeurs et des imprimeurs des journaux de

ÿ l’espèce dontal vient d’être gestion, les uns
L'a'étaient réfugiés dans les Etats-Unis apes
lavoir vu leurs établissemens détruits, Fun

|eux par des actes de la pins ache violence,
‘queles auties étaient jetés dans les prisons, que

comme eux-mêmes inis derrière les veitous.
Si la fausseté de Ces accusations n’a pas re-

pu n'être pes au moins fappe de létourderiv
“dont leur auteur fait preuve dans chaque phri-
1

y prône comme une victoire [ies que <on auteur
met maintenant as jour relativement au pays

iPautomne denier. Pour le journaliste de Qué-
,bec, C’est un sujet de triomphe ! conne + les

(apsnére il faisait léloge devait être Je fruit
dan changement raisonné d'apinions d’une

|
| Ce qui ne parait pas inoins singulier, c’est
qu'il ait en mêne temps pis le soin de dévoi-

“dat PAbeille est une feuille afrciclle. Havous
nong pas ici vu constamment lomber d’un jour

\sen'ement ceux qui courent ici la Méine car-
vere, mais encore ceux qui n’ont que des espé

tiong, si ce n’est à la copidité quend ils ca-
tessent des pa-sions furieuses de partisans. Des

sent pas plus sur le rédacteur de l'Abeille que
sur ceux de notre pays qui déchirent un jour,

Dinhanm, te ceux dont ils fant quelques jouts a-
prosie panézyrique, ét qui reviennent tour à

calomnies comme leurs louahges et leurs flagor
neries sont dictées par leurs craintes ou leurs ese

de caleul, jamais de conscience, Il est”triste
de voir le rédacteur de la vieiils Gazelle se

ipable de fautes sembl.hles, entrainé sans doute
(par d’aveugle resgentimens, si, comme on al-

vilintérét, S'il était œuidé par des motifs
vraiment respectabiles n'aurait il pasau moins

vient d'être question comportaiert, non pis
seulement d’iunjustice, mais d'ubsurdité ?

  

 

Luelrs presses et leurs ceractéres avaient ête

{buté le journaliste de Quebec, comment à t-il

‘se de cette sale production ? Cependant il la

des sentimens différeus de ceux qu'il exhalsit

: vociférations de cet ecrivain contre ceux dort

hante conviction !

iter le mystére de cette conversion, Suivant

a lPautre dans les même ‘ontradiclions, non-

lrances de la voir s’uvris à lents petites ambi-

considérations de justice +t de morale n’agis-

comme on les a Vi faire dernièrement. lord

tour à ces roles opposes. Leurs injures où leura

pérances de parti ou de projet; c’est nue alfaire

rendre depuis quelques unntes À souvent cou-

me à le croire, ce n’est pas par des motifs d’un

dû faire ressortir ce que les reproches dont il

—(0n00—

Bre Depeche de Lord Duran,

La premiéro dépdche du gouverneur général à
lord Glenelz ctsoumise an parlement anglas es
datée de Québec, chnieum St Louis, 20 juin 1838,
ut est comine suit 1—
Tin arrieant mon peosuler rain fat d'exeminer

très attentivement În fiste des prisonniers et les
(dépraitions concertant chien d'eux ; us
[aperçu qu'il n°y avait que 8 où 9 prisoniiers con-
jtre lesquels les preuves jostifergient l'applcation
d'une grande sévérité, les principaux chefs et ins-aus

 

 
 

  

  Mestinterd td M. Papinead oti sen assorice, qui fl raité de ‘cœur le coignes a Patbre de leurs
. ; . . ne gt. Fe . » .

ant fe La vestice. de rentrer À ns le province, Lil droite civils, de ces lois qui réslent les pro-

des autres sont éfaegis eu nent CAMION PILE lasietés, et ee sans diner paler Le longue
tear hotpe candute, Dai anes fit france, au rf» RY «doute

Liam desutaje<té, use prochugation qui anvoner Arles Inteiesses | rt il veut se couts apid cela
que Te peuple soit content, Nous tacherons de

y L'ocdounaute 1etdive aux déteuts politiques:

us|

nables et au même desté comme dns by plus?!

es-il

lect arte de grace, en mémetermps que l’ordont in | .
! ce wiirfhoe lec ciment. | TOVEaT ce ajels

teCev me ares ont aaéeité Pantone sonegbatio { —na
     

h

ile ated hn Cobrae of de ern nei cout à aire

fide ce anton womme 1 JL ilish jarty : ila one
(ctaré pute tPe fgenient nucurr prenition saneri-

_raire, mais qu'ils de ire font des sttretés pare Pauvre

i me et Ia cortitiede que Te retour de da tranquitiité

de In vrovinee Pesera tons ec fravé par 1s mane

res du ces moneute de Le rehebollion seiriei, voit
Honx RratsUués Cecile li (fli etnl portes et

À Lour contentement, Je ne pense pas qu’il -oit
faste de dé acier ces personnes à Une colanie pé-

p'aale, pone deux recns sf quitee que ghar
LcnatCon enrartère Spfamie À ler < acur, er
que Par mio publiquen'eit pos sanctiored et 8,
pra ve que re Mens ape tis cat inpedit gue de
ser tn cotonie cHie-momne de personnes qu'on resp

"dernil comme dar martyrs poli pues ot Goi peat
[ie whrequertait par lan dewi dh fleerce ani

Hpouresiterrs de niausristsges dan

(té composée d'étémens sidange 5 Nora's

ye ent ot are Ye vice emirat er
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Chale net ,

dat cour résoudetesenveyer d'la Er rmute, où
bêlee ss pont placée + lats use contrainte (4 sons

are eeveiltapes strict s Totes omy drt ron

J erate ou'eltes tentent de s'évader, anlage un
frareil pete Jour Cormeen? lun coup et a lo Hours

l'entrée de Fe pays natale
i Sir Charles Pay: ta denrél'ardee à fa

|
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Vidal
de ve tenée prête weor eondiire les pri enter

Pauisant annee hre datant al Ja Marmede, des qu’
file eeront arrvés ici 3 j'espère done que dar bien
pren detaur- ire revers pl'auee coule ourenne
Bon prison avcreé: de hante toh on ad de menées
Heélitionans ppemtte pracisee, Came de prier

[je ne Cicmm alle ion sus mortise do font pee?
PWair, oui seront tradi is de a paperoni

of dnt ee deve

fibreistinets tnt exept dle tr eoite et,
1
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8 P'exteit de Di reendète dépêche de 7 ard
i \ 5 Wot .
Dirtince, du traîne de cette dont en a onnis-

| ones comme telle finns a ieté ‘ans Petonnes

y ment, et cont-me plese pl à nes ve oN, ff

faut Paroner, crane Peu ht 4 créé nt on Ane
hr + . .
ortetegre di eat te cent NE ne pus ede pes

es qrralites qu’en Îni peus Qt pone acerper ty
dprenière p'ree au trinistere, RULER resins
Cotte Aron Tes Bhepnv ot mene Tea whigs

  

Herovaient deveir Toi Pehoir éventu-Nement
’

i
De ‘once commentaire se quésentent av haat
da notre plume aus jt de ertte rides, neds
oan n'avons dant ce noamertn fa volonté de
'esf qeniasez near tes in-eror,
News nas hornerans À quelques ehservations,

We
| profondément allied du désappnintement eur
dort Durham nen: cance parsa dé ¢he
(il ya désapnointement, le dés ppointement le

ose

ples complet ot le ping crael dans eo tie dépé-
che, On se rappelle très bien, puisque la
chose n'est encore que hice, que lord Dur-
ham s’ret applique dans toutes ses rÉronees
any adresses publiques (on ignore, comme
de raison, ce que sa seignentie à pu répondre

qu’il ne reconnaissait aucun puti, aucune
secte dans la province. C'était sur cette
téondiation de partis et de sectee, répndiation
entière ot répétée, que dans sa proclamation
d'intranisation, lord Dusham basait sa poe
messe cofennelle da justice et d'impartialité,
Deux on trois semaines après, le 20 jtin, dans
un dacuiceut authentique, son excellence te-
connait officiellement un parti, on plutot une
fraction ec? une faction si faussement ét si rie
dienlement nommé sfritieh party.” Son ex-
callencen Vhonneur d’en consu.tes les chefs,
sir John Colborne compris, et ate pléisit
d'annoncer zu gouverner-ent angrais que Ces
chefs (et non pas des “émeneurs”* Ring-tre-
ders, s’il vous plait) veulent bien condescon-
dre à faire miséricorde ax “meneur? fine-
leaders À condition qu'ils ne soient plus

i l'avenir exposés aux “manœUWvres”
ces derniers, soit en Canada, soit aux Etats-
Unis, ct rela son everil nee à lasresse, Pin-
concevable adresse de le faire Spaur eux, (les
chefs du Pritish party) et de facon à les con-
tenter. Quelie admirable diplomatie ! Déci-
dément, La politique marée de la Russie .
fuit des adeptes.

Pins d'un acte administratif du gouvrneiment de
ard Durham nous paraissait étraugo + côté de s3

(famener proclamation. Ne soyons pas surpris, son
excellence a frit pacte avec l’Ascociation Consti-

J dulfonnelle Qui sait ai la dépéche, Éacilitant Jes
l négoentions n’a pas en l'effet d'induire Vamban-
lesadenr ct l'ensoyé extrzordin-ire du “British
| party” à demender un peu plus tot leurs passe.
[ports au bur-au cotonial ? .
| L'inconréguenee, rous voulons dire Virconsie-
jtanco du molle comte n'en est ecpendant pus
Imoins n'érée actuellement. Désormais, on ne
lPenteutra plus répudier de prili et promettre
Pimpartialivd sars penser malgré sui 4 ls malen-
contreuse dézêche.

Pure nprés le pacte de parti viendra l'arcopta-
ition d'vne scete, Véglian anglicane par cx mple
come Elise établie où dominante. Pourquoi
non 1 Le premice vaul hiew celle-ci L'évègte

d'Exeter wen serait pas flchd, La reconnais-
sauce pour la loyauté du cl«rgé catholique qui n
emibebd le pays de re soalever en masse empê-
chers à son tour le gonsernemuent de lui imcorer
ce jour. Chimère ! Le gonvernem nt anglais n'4
pas de reconnaissance. C'est anx Canad enss aux

Franco: Cannd ens qu’il doit d'âtre la seule puise
sance européenne qui nit eno € un ponce de terre

  

 

 

 

sang et lerre don:ere pour le lui conserver. Lord

Durham en Consrit spéciel vient de passer nue nre

devn-ner qui Granite bes ni ie era qui ond droit
AUX lerron inculine, de ct cils en avoient. où de
ee an Tv deveicat en avoir, eb Jour daunté en retnnr

un billet pour «e rendre 1jadicetaires d'autant aux
ventes publiques qui se feront de ces terres, billet

qui ne ressemble pis pr) À certains chiffon encir-
eulation. Qnantaue milicions qui ent eu le malheur
tde ne masse présenter avant 1331, it yon pree-
jeription contre ens De la reconnaisante ! et han
Dien, sez que de neepls s'est hd on noel
brine ce quan prema
mander, (trealoed |
tine,
nabge pee oot be Weg

So Cromerant né dé entier nn entire

de sie Jahn Cathorne ef de resv ant eut 3 ln de
[de ce qu'on nomme je “ British party.’ Dites

  ei, on heiGLE €y cie

   

“cévoiter vendr

saine son és

“ehain,

jeans qu'une foule d'arfcles tous relutits à

nee. |

Nous le cisonps avec sincérité, nus farce,

rer]

any adresses particulières.) ainculquer l’idée !

deli

dans l'Amérique du Nord : ils ont prodizad dear

ses finies any be do

Ne partez pas de rec nnaberiee, Pr euro

CleePecail de la semetue dernière

“prophétisn {que les patiiotes devsient se
edi, On a remarqué que Ja

jtronquillisé publique na munis été plus
“profonite que ce jonr-tà
(Nous appelons l'attention spéciale

des lecteurs sur Pexcctente dettre de M.
Rechuek que nous avons traduite du sieu-
darouvrant anclais, ainsi que sur ja cor
rexpondance Ce Mo Lafontaine, que l'on
Aronvera sur la prontière pare, La lettre
d’un Reformiste à lon! Durhaix mérite éga-
Jemeut Pattention pabiique.

—OHI——

O4 verra par nos colonnes d'annon-
ces que MM les directeurs de la Société
Frntuele d'asstrsnee contre le feu se réu-
nirort en a-cublée gouérale lundi pros

2,

 

  

   

—"Jo07 —

* tra <urahondance des matières est

Ldes vujéts d’ute importance majeure sont
ais faute de place,

msiOO

Tr anous arpreud que M.
asl nove neal soir à la

Pointe-Lovi, Vis à vis ie chanter de Tibhets.
-=cc0 0

Flees renvetes tuqortantes d’Angle-
Lterro à l'égard de ordonnances dite d'amnise
te n'ont pu neuves p'ace daus ce numéro
mais come fy Ale est le premier

bicuerit de ln ville qui les nût publices, et
Laue le Putleton extraordinaire qui les con-
ltonait n° êté r'paicty largement il serait
rent être inutile de les répéter, T'autefois,
J'epticle dont cles nous ont fourei le suet
paraétea dans ia Crolfidenuee

——tH Fe

op reproduit l'extrait d'une
CJettre reçue à Montréal dans laquelle il est
dit que JM. Chalfers «1 Casserer, deux ma-
ddras, réd'apres de St Césaire, sont

dvi a Mente par suite de meraces
. traïtentens, et que le jardin de
A, Chafers et celui du curé de la paroisse
qui jouit de la répritation d'être na bureau-
erate ont ¢4¢ fouitlés et dévastés. Nous ne
‘ratiriens trop fortement comeïller à ceux qui
lise sont rendus coupanles de ces netions
iid'être plus prodens à l'avenir s'il ne veulentj
pas cn subir les conséquences,

 

(ls fu
Toeupir Sores.
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Unjournal de New-York a publié le lo-
| owsi qui se trouve ci-dessous, C'est un
Ÿ problème qu'il soumettait aux élèves étu-
{diant In géographie, afin de les exercer. Ce
probléme et trés compliqué et il fallait

y beaticoup de pénétration d'esprit, de caleu!
set de recherches pécgraphiques pour le re-
ssoudre. Ce trail sedi, un eune Canadi n
fa entrepris, t ses efforts ont Été couronnés
d'un entier succès, La scluten est dans
jles mets liberté et dadéponttance et se trouve
{motivée à la suite du problème gre voici
Let qu@ nous dounous en anolnis ninsi que la
jréporse parce que ce- sortes d’énigmes ne
jeauraient se bien traduire :—
|
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Extract of McKensie’s G:zctte of the 1st
September 1834, No, 17.

CUECGRAPHIC AL EXIGN A FOR YOUNG
STUDENTS IN GEOGRALHY.Y

Tam composed of 22 letters,
ÿ 21, 11, 9,21, 7, 17, 12, 8,6, 11, is n Cityin

the United States,
My ty b 8,2, 9, is atort inthe State of New-

oth.
Issy 6, 5,16, 20, 6, is a River in Canada.
My *%, 12, 17, is a l'ape on the Coast of the Uni-

{ ted States,
My + 11. 21, 14, grows mu the West Indies.
My 14,5 41, 23, is à Dort in Canada,
My 18,5, 2, 1, is a Lake in the United States.
My 1, 11,6, 6, 1, 16, is à Lake in the Stale of
! NewYork,
1 My 13, 4.8, 10, is a Sea in Asia.
My 11, 9, 18 2, 8 2u, 8, 18 on- of the United

States, ;
[y 3, 5,8, 11, 17, 15, 5,18, is a toun in the

! ‘Tennessee.
My 8,1, 4,8, 12, 7, is n City in the State of

New York.
My <1,8, 12, 8, 13, 5, is whore British cruelty is
; prectoed,

My whole is dear ta every American.
À solution à required.

Voici maintenant Ta solution de ce pro-
blèmie, que nous insérous telle que notro
jeune ct estimable compatricte nous la
communiquée :—

SOLUTION :
Cincinnati340015 in the United States,
Phin ie a fort in the State of Now York.
Trentis a River in Conada,
Cpe Annis on the Covet of the United States.
Rive rows ju the Wedd Tudins
Foot Corie is in Can da,
“ske te isiu ile Velo! € utes,
Lak« LLe in a th Slate of New-York,
Dead Sn is in As,
Mn‘ina is oie of the Danita] States.
Breinivd iv a Towa in the Tennessee,
Albanyis a City in *h.: S'ate of New-Yorle,
Crnadn iv where Pritich ccaelryis practise|.
LIBERTY AND INDEFPY DY CF. 13 doar
one Ymeris sed o LBB,
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tion par la vapeur, ils ontentièrement disparu,
l’ersonne ne s’attendait à les voir revenir,

lorque Dimauche detnier it en parut untel
nombre dans te Canal du moulin, qu’on put
en tuer onze au moyen de bâtons, &c,

—v.000u—

¢=Les hraves dont le Herald se dit lor-
Gane, armés de toutes pièces, sont per-
suadés qu’ils peuvent compter sur Pap.
pui des troupes, s'ils pouvaient trouver
quelque prétexte de tomber sur des Canadiens
sans défense. Aussi ce journal est-il cons-
tainment rempli des injures les plus sales con-
treux, des insultes les plus grossicres, des mne-
naces les plus barbares, qui ne peuvent avoir
pour objet que dsllumer Pindignation, Pexci-
tor Pagitation et le provoquer, s’il était pos-
sible, quelques mouvemens de violence qui
leur serviraient de prétexte pour répandre du
sang. ‘Telest l’héroisme de ces loyalistes.

—voooo—

1 Lord Durkin sea vie, oy

Le Moraing Courier d'hier dit qu’une
lottre n été reçue en ville du Colonel Gray,
du Tle régiment, actuellement à Québec,
sans laquelle on annonce que son excellence
le gouverneur général s'est decidé a partie
pourl'Angleterre dans le courant du mois
prochain dans le vaisseau de su majeste le
Malabar. D'après une kutrelettre versant
d’une source également bonne, ajoute le
C ut dry, ou croit sincèrement que sir Joh
Colborne demeurera en Canada durant Phi.
ver prochain, ce qui est très probable si lord
Durham part en vctobre, la cloture de
la navigation nurait savs doute lieu avant je
retour d’un autre vaisseau.

—és

REVUE DES JOURNAUX.
—oon—

SaRATOGA SENTINEL,
OPINION EN ANGLETERRE DU

BANISSEMENT PAR LORD DURHAM
DES PATRIOTES CANADIENS —H
parait par laletre suivante, reçue par le
dernier paquebet, que le banissement som-
wa re par lord Durham et certuing gentle.
men du Canada, sans procès, ou Pinerven-
tion d'unjury, est regardé en Anglererre ain-
si qu'aux Etats-Unis, commel'abus de pou-
voir le plus injustifiable.

“Londres, 31 juillet, 1S38.
“Le Vornine Chronicle d'hier contient

lo premier chapitre des statuts du conseil
spévial de Durham condamnant le Dr. Wol-
fred Nelson aux Bermudes, et défendant le
retour de ML Papivean et autres dans leur
pays, sons peine de mort. Il ed rédigé dans
des termes si vagues et de telle sorte qu’il
peut s'intorprèter come lentendra Durban
oùtout autre futur gouverneur. Je suis pré-
paré d'avance à voir touteatrocité de la part
d’un aristocrét> britannique; cependant,
quoique fort de nerfs, Pai été «branté dou-
loureusement en lisant cette atrocité, NRéel-
lement, clle m'a fait peal. Pour l'amaur
de sa propre réputation. j'ai pensé que Dur-
hamaurait agi d’une manière plus libérale.
On m'avait faitespérer qu'uneloi sur tejury
serait siatuée de manière à donneraux mes-
sieurs enquestion l’occasion de subir leur
procès, commesans douteils n'auraient pas
hésité à le faire. Pelle que Ja loi existe
actuellement, je ne voudrais pas risquer un
chien entre les maîns d'un jury trillé par le
shérifen Canada. TH ÿ alacheté, de la
lâcheté consommée danslaloi de déporta-
tion et de banissement. Lord Durham veut
se débarrasser des meilleurs hommes du pays
11 n°5 a queles hommes de mérite qui dé-
plaisent aux despotes. Cependant, il craint
de les niettre à mort.

€ Son acte dit que Nelson et sept autres
ont confessé leur trahison. Où est leur
confession? Pourquoi n'ont ils pas été tra-
duits légalement en pleine cour à la face de
tout le monde, et la appelées àse défendre 1
Pense t-on que Wolfred Nelson s’y serait a-
voué “conpable” 1 plaidoyer qui est la seule
formelégale de confession que je connaisse,
À moins certes que ce ne soit une confessi-
on écrite, laquelle néanmoins doit être pre-
sentée en pleine cour et montrée comme
preuve obviantà unplaidoyer de “non cul-
pahilité.” Toute l'ufaire est illégale, cru-
elle et tyrannique, et (ait voir que «word Dur-
ham west pas homme à gouverner PAn-
gleterre comme premier monielre, poste au-
quel son an.bution vise. Pour lui donner
une rhance à ln présidence, i} faut que le
peuple s'arquiert plus de pouvoir. Durham
fonde son espoir sur un degré de libéralité
supérieur en quelque sorte à celui que pos-
student les whigs-tories,  Assurer le succès
à ce degré de libéralité présuppose une aug-
mentation de force au vœu poputaire. Eh
bien! cet accroissement de pouvoir et d'in-
telligence qui donnerait à lord Durham de
1837 une chance du sacquérir du pouvoir,
le priverait en même temps de celte chance
en portant le peuple à apprécier cet actevil
de sa part J'ai, malgré cela, foi en de
meilleurs temps, Que ceux qui sont pour-
suivis actuellement pour leur amour de la
liberte conservent leur courage, et profitent,
avec vigilence, de toute ocenson Étvorable
quise présentera.
“Vons verrez par les journaux que lord

Brougham n mis l'ordonnance Durham sous
les yeux de la chambre des lords. 1 l'a
dénoncée dans des termes énergiqueget mé-
rites, Plusieurs autres pairs, hommes de
loi, l'ont également désapprouvée. Tous
s'accordent à déclarer qu'il est contraire aux
lois de punir des homme avant l’épreuvo
d'un procès. Cette matière sera de nou-
veaule sujet d'une discussion. mais je ne
puis dire quel en sera le résuftat.”

—=DONHa

ERRATA.—Dans l'écrit signé “ Justice” pablié
dans notre dernier numéro, il y à quelques erreurs,
d'impression, au liu de Cen plusieurs cours,” i}
faut lire “en pleine cour Pau lien do *témoin
iournalior, ent vrac” lisez ‘ témoin jowrnalier de’
Varennes, qui 1'en accuse.il est vrai.”

‘  DECEDE.
ot porthier I» QU du cowant Josoph Varie
vide Agé de deux mois el demis, enfant de

M. Jean Baptiste Chodut, PES

 

 

 

  
 

SOUS pau de jours sera enventechezM. ts ane vias Line d'aundes, grâce à la naviga- Fagan: 6 Procès entre M. A. Tessict
et Michel 'L'étro,


